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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

16 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le seize avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      49 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Grégory CLADE – 
Elise CLERGET – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Francis CORNET – Christian FACCHIN – 
Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – Jean-Luc GALLIATH – Claudine GEMSA – 
Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK 
– Gauthier JUNG – Maurice KECH – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – Julie LEDIT – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – 
Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – Matthieu PFEFFER – 
Claude PLACET – Claude REIBEL – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – Nicolas SIX – César TOGNI  – Perrine WIESSER – Tina WILHELM – 
Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Muriel LOTZ à Claude REIBEL – Philippe HECKY à Julie LEDIT –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Elise CLERGET, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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8.2- Délégations au Président 
 
Il est proposé que le Conseil de Communauté délègue au Président, pour toute la durée du mandat, 
les attributions suivantes : 

➢ élaborer, édicter, modifier et signer toute convention d’utilisation ou d’occupation portant sur 
l’ensemble des équipements, bâtiments et services gérés par la CCRG, à l’exception des 
dispositions relatives aux conditions tarifaires 

➢ prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés publics et des accords-cadres passés en procédure adaptée en raison de leur objet ou 
de leur montant (quelque soit leur montant) ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. Pour mémoire, en 2026 (ces seuils sont amenés à être 
modifiés par voie réglementaire tous les deux ans), les seuils des marchés passés en procédure 
adaptée sont : 

- marchés de travaux d’un montant inférieur à 5 404 000 euros HT 

- marchés de fournitures et services d’un montant inférieur à 216 000 euros HT 

➢ de décider de l’adhésion de la CCRG à un groupement de commande pour l’achat public dont le 
coût forfaitaire est inférieur à un montant de 5 000 euros/an et de signer tout document se 
rapportant à l’adhésion 

➢ ester en justice et se constituer partie civile au nom de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller dans tout type de contentieux et devant tout type de juridiction 

➢ régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts 

➢ régler les conséquences dommageables des accidents et sinistres dans lesquels est impliquée la 
CCRG, pour un montant maximum de 10 000 euros 

➢ exercer, au nom de la CCRG, le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur les périmètres relevant de 
la compétence de la CCRG, pour un montant maximum d’acquisition de 300 000 euros HT 

➢ élaborer, édicter, modifier et signer toute convention d’échange de données et de partenariat 
avec des organismes extérieurs comportant une contrepartie financière inférieure 
à 5 000 euros/an 

➢ signer toute convention, contrat et avenant avec les éco-organismes agréés par arrêté 
ministériel au titre de la responsabilité élargie du producteur de déchets 

➢ signer toute convention de mise à disposition de personnel conclue entre la CCRG et un 
organisme extérieur dans le respect de la réglementation en vigueur 

➢ signer toute convention de mandat de co-Maîtrise d’ouvrage multipartite (et ses avenants) 
relative aux travaux d’assainissement des eaux usées, d’eau potable et de pose d’autres réseaux 
conclue avec des partenaires publics ou privés sur la base du modèle de conventionnement établi 
par le Bureau 

➢ signer tout document relatif aux contrôles de conformité des équipements d’assainissement 

➢ décider du renouvellement de l’adhésion de la CCRG aux associations dont elle est membre 

➢ signer tout document se rapportant à l’établissement de servitudes de passage portant sur 
l’accès aux réseaux publics, au bénéfice de la CCRG, y compris celles impliquant le versement 
d’une indemnité pour un montant maximum de 5 000 euros 
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Pour rappel, conformément à l’article L 5211-9 du CGCT, le Président peut déléguer par arrêté, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, 
en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires 
d'une délégation, à d'autres membres du Bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au Directeur Général des Services, au 
Directeur Général Adjoint des Services, au Directeur Général des Services Techniques, au Directeur 
des Services Techniques et aux Responsables de Service. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Président, le premier Vice-Président sera 
amené à provisoirement le suppléer dans la plénitude de ses délégations.  
 
Il est proposé au Conseil de Communauté d’attribuer au Président, pour la durée du mandat et selon 
les modalités précitées, les délégations précitées prenant effet à compter du caractère exécutoire de 
la présente délibération. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l'unanimité dont deux procurations – Muriel Lotz – 
Philippe Hecky –, les propositions précitées. 
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